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➢ Construction de l’assignation 
 

Devant le tribunal judiciaire, la saisine s’opère par assignation ou par requête, individuelle ou conjointe, 

selon les cas (CPC, art. 751, 758 et 818). 

 

• Stratégie (145, JEX, référés/requêtes ou fond) 

 

• Vérifier si 750-1 CPC s’applique (supprimé depuis un arrêt du Conseil d’État, 6
ème

 et 

5
ème

 chambres réunies, 22/09/2022, n°436939) 

 

À noter : 127, 127-1 et 131 : 

- 131 dans sa rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022 prévoit que : « Le juge 

saisi d’un litige peut, après avoir recueilli l’accord des parties, ordonner une médiation. Le 

médiateur désigné par le juge a pour mission d’entendre les parties et de confronter leurs points 

de vue pour leur permettre de trouver une solution au conflit qui les oppose. La médiation peut 

également être ordonnée en cours d’instance par le juge des référés. » 

- 127-1, créé par le même décret du 25 février 2022, précise que : « À défaut d’avoir recueilli 

l’accord des parties prévu à l’article 131-1, le juge peut leur enjoindre de rencontrer, dans un 

délai qu’il détermine, un médiateur chargé de les informer de l’objet et du déroulement d’une 

mesure de médiation. Cette décision est une mesure d’administration judiciaire. » 

 

• Vérifier la compétence pour déterminer la juridiction à saisir : Attention à l’article 48 

du code de procédure civile et aux clauses d’attribution de compétence territoriale qui 

figurent dans les contrats internationaux. 

 

• Vérifier si la procédure est avec ou sans représentation obligatoire (art. 760 et 761 CPC) 

- Les cas de compétence exclusive du tribunal judiciaire sont énumérés notamment à 

l’article R. 211-3-26 du code de l’organisation judiciaire. Attention, il existe des procédures 

relevant de la compétence exclusive du tribunal judiciaire pour lesquelles, même si la 

demande est supérieure à 10 000 €, la représentation obligatoire ne s’applique jamais : RJ 

et la LJ lorsque le débiteur n’exerce ni une activité commerciale ni une activité artisanale 

(COJ, art. R. 211-3-26, 8°) : 853 CPC 

 

 

 



À noter : 

En sus des cas de compétence exclusive du tribunal judiciaire quel que soit le montant de la 

demande (CPC, art. 761, 2
e
 alinéa), la représentation par avocat est obligatoire en matière : 

– d'expropriation (code de l’expropriation, art. R. 311-9), quel que soit le montant de la demande ; 

– de révision des loyers des baux commerciaux (C. com., art. R. 145-29), quel que soit le montant de la 

demande ; 

– dans les procédures fiscales devant les juridictions civiles (LPF, art. R. 202-2), quel que soit le montant 

de la demande ; 

– en matière familiale dans la procédure d'absence, de révision de la prestation compensatoire (CPC, 

art. 1139) et de délégation, retrait total ou partiel de l'autorité parentale ou délaissement parental (CPC, 

art. 1203), quel que soit le montant de la demande. 

 

Ne pas oublier les règles de la postulation et de la multipostulation art. 5 et 5-1 de la loi n° 71-1130 du 

31 décembre 1971. 

 

• Prendre une date : Depuis le 1er juillet 2021 (III de l’article 55 du décret n° 2019-1333 du 

11 décembre 2019 modifié par le décret n° 2020-1641 du 22 décembre 2020), une date doit 

être prise auprès du tribunal judiciaire, sur présentation d’un projet d’assignation 

(disposition non sanctionnée) et selon des modalités déterminées par arrêté du garde des 

Sceaux (CPC, art. 751) et cette date doit figurer sur l’assignation à peine de nullité (CPC, 

art. 56, 1°). 

 

Un arrêté du garde des Sceaux du 9 mars 2020 relatif aux modalités de communication de la date de la 

première audience devant le tribunal judiciaire, modifié par un arrêté du 22 décembre 2020, énonce que : 

− lorsque la communication de la date est sollicitée par téléphone ou par télécopie, elle est obtenue 

auprès du greffe des services civils ; 

− la date d'audience peut être obtenue au moyen d'un courrier électronique ; 

− elle peut être également communiquée par voie électronique, au moyen du système de 

communication électronique mentionné à l'arrêté du 28 août 2012 portant application des 

dispositions du titre XXI du livre 1er du code de procédure civile aux huissiers de justice ; 

− elle peut également être communiquée, s'agissant de la procédure de référé, au moyen du 

système de communication électronique mentionné à l'arrêté du 7 avril 2009 relatif à la 

communication par voie électronique devant les tribunaux judiciaires. 

 

• Rédaction de l’assignation 

 

o Penser aux mentions obligatoires (CPC, art. 54, 56, 648, 752 – lorsque la 

représentation est obligatoire – ou 753 (et 762 et 832) – lorsque la représentation 

n’est pas obligatoire – et, le cas échéant, CPC, art. 643 pour les défendeurs 

demeurant dans les DOM-TOM ou à l’étranger, ou 644 pour les demandeurs 

demeurant dans les DOM-TOM ou à l’étranger lorsque le défendeur n’y demeure 

pas) et penser à produire les K-bis à jour si des sociétés sont concernées par le litige 

 

o Mention des diligences entreprises en vue d'une résolution amiable du litige ou 

de la justification de la dispense d'une telle tentative (54 CPC – A combiner avec 

l’arrêt du Conseil d’Etat du 22 septembre 2022 qui a supprimé 750-1) 

 



o Plan 

 

❖ Commencer par « OBJET DE LA DEMANDE » : introduire brièvement le dossier d’une phrase 

ou deux 

 

❖ Suivre avec le « RAPPEL DES FAITS ». Il ne s’agit pas d’exposer une histoire, mais de 

démontrer des faits. Le récit ne doit comporter aucune formule ampoulée ou insultante et, à ce 

stade, aucune appréciation juridique. En revanche, l’exposé des faits doit être soigneusement 

rédigé et orienté, sans jamais faire preuve de mauvaise foi mais en en utilisant les pièces du 

dossier, utiles au soutien de la demande (CPC, art. 9), qui doivent avoir été analysées de façon 

très précise, pour en extraire toute argumentation utile, de façon à ce que le juge ait, à la fin de 

l’exposé des faits, parfaitement compris la demande et les moyens de droit qui seront soulevés 

et soit convaincu du bien-fondé de la demande qui va lui être soumise. Dans la mesure du 

possible et puisqu’il s’agit de démontrer une situation factuelle, faire suivre chaque phrase d’une 

ou plusieurs pièces étayant l’affirmation y figurant (Pièce n° x : Intitulé de la pièce). 

 

❖ Les faits sont une préparation de la « DISCUSSION » qui doit donc découler parfaitement du 

rappel de ces faits. Il est possible, dès le stade de l’assignation, de former une demande in limine 

litis, telle qu’un sursis à statuer. Il faut ensuite formuler une demande principale, puis une ou 

plusieurs demandes subsidiaires. Exposer les moyens de droit, les textes sur lesquels la demande 

est fondée ainsi que les arrêts puis rappeler les faits qui ont été exposés dans le paragraphe 

précédent et qui soutiennent ces moyens, pour conclure que la demande est fondée puisque le 

droit sanctionne bien les faits objet du litige (syllogisme), et démontrée (actori incumbit 

probatio) (CPC, art. 4 et 9). Attention : 566 CPC  

 

Penser à justifier toutes les demandes indemnitaires ainsi que l’article 700 (si possible, produire les 

factures remises au client ou toutes autres pièces ou explications justificatives, dans le respect du secret 

professionnel : le décret n° 2022-245 du 25 février 2022 a ajouté un cinquième alinéa à cet article qui 

prévoit désormais que « les parties peuvent produire les justificatifs des sommes qu'elles demandent »), 

qui suivra la demande de condamnation aux dépens. 

 

❖ Exécution provisoire : 514 CPC depuis le décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, il est, 

dans la plupart des cas et pour les procédures introduites à compter du 1er janvier 2020, inutile 

de demander l’exécution provisoire qui est de droit, sauf exceptions, cas dans lesquels il est 

donc possible de solliciter l’exécution provisoire en la motivant par le fait qu’elle est nécessaire 

et compatible avec la nature de l’affaire (CPC, art. 515). 

 

Désormais, les décisions dont l'exécution provisoire n'est pas de droit, aux termes du nouvel article 514 

du CPC, la loi en disposant autrement, sont celles rendues dans les cas suivants : 

− la nationalité, l'annulation et la rectification des actes de l'état civil (CPC, art. 1055), les 

procédures relatives au prénom (CPC, art. 1055-3) et la modification de la mention du sexe dans 

les actes de l'état civil (CPC, art. 1055-10) ; 

− la filiation, aussi bien la décision qui établit, que celle qui modifie un lien de filiation ; 

− l'adoption (CPC, art. 1175-1) et la révocation de l'adoption (CPC, art. 1178) ; 

− la déclaration d'absence (CPC, art. 1069) ; 

− les décisions du juge aux affaires familiales qui mettent fin à l'instance (CPC, art. 1074-1) (mais, 

par exception, les mesures portant sur l'exercice de l'autorité parentale, la pension alimentaire, 



la contribution à l'entretien et l'éducation de l'enfant et la contribution aux charges du mariage, 

ainsi que toutes les mesures prises en application de l’article 255 du code civil sont exécutoires 

de droit à titre provisoire) ; 

− les décisions du conseil de prud'hommes, à moins que la loi ou le règlement n'en dispose 

autrement (C. trav., art. R. 1454-28) ; 

− les décisions en matière de préservation du secret des affaires (C. com., art. L. 151-1 et s.) dont 

l’exécution provisoire est interdite (C. com. art. R. 153-8) 

 

❖ Procédure sans audience : L'assignation comporte, le cas échéant, l'accord du demandeur pour 

que la procédure se déroule sans audience en application de l’article L. 212-5-1 du code de 

l'organisation judiciaire (CPC, art. 752, dernier alinéa, pour les procédures avec représentation 

obligatoire et 753, 2e alinéa, pour les procédures sans représentation obligatoire 

 

❖ Terminer par le « PAR CES MOTIFS » dans lequel il faut viser les textes venant au soutien de 

la ou des demande(s) et introduire les demandes par « Il est demandé au tribunal de : »  

 

Bannir les formules telles que « Dire et Juger » « sous toutes réserves » ou « donner acte » qui ne 

recouvrent aucune notion juridique et « conjointement et solidairement » qui est une formule 

antinomique, mais préférer : Déclarer, Juger, Condamner, Ordonner. L’expression « Constater » doit 

être réservée aux cas où la loi utilise ce terme ou à ceux où il s’agit de constater un fait, comme un 

accord intervenu entre les parties. 

 

Dresser, en dernière page, le bordereau reprenant la « liste des pièces utilisées au soutien de la 

demande » en reprenant la numérotation figurant dans les écritures. 

 

• Placement de l’assignation : L’assignation doit être signifiée par huissier de justice puis, 

sous réserve que la date de l'audience soit communiquée plus de quinze jours à l'avance, la 

remise doit être effectuée au moins quinze jours avant cette date sous peine de caducité de 

l'assignation constatée d'office par ordonnance du juge, ou, à défaut, à la requête d'une partie 

(art. 754 CPC). 

 

L’assignation est placée par RPVA (850 CPC) sauf en cas de cause étrangère, auquel cas il est procédé 

comme dit au II de l’article 850. 

 

➢ Audience d’orientation 

 

La première audience est intitulée audience d’orientation (CPC, art. 776). Le président de la 

chambre (CPC, art. 778 et 779) : 

− confère avec les avocats de la cause et leur demande s’ils souhaitent conclure une 

convention de procédure participative aux fins de mise en état (cf. CPC, art. 1543 et 

1546-1 et 2), auquel cas il fixe la date de la clôture, date à laquelle l’affaire est renvoyée, 

et celle des plaidoiries et ordonne le retrait du rôle (sauf demande contraire) ; 

− peut clôturer et fixer les plaidoiries des affaires en état d’être jugées, au vu des 

explications des avocats et des conclusions et pièces échangées ou lorsque le défendeur 

ne comparaît pas (cas dans lequel il peut également ordonner la réassignation) ; 



− peut reconvoquer les parties si un ultime échange de conclusions ou de pièces permet 

de clôturer à l’audience suivante ou si les avocats doivent se mettre en conformité avec 

les dispositions de l’article 768 du code de procédure civile ; 

− peut clôturer et fixer la date des dépôts des dossiers au greffe de la chambre lorsque les 

parties ont donné leur accord pour que la procédure se déroule sans audience 

conformément aux dispositions de l’article L. 212-5-1 du code de l’organisation 

judiciaire ; 

− désigne le juge de la mise en état s’il n’a pas fait usage d’une des possibilités énoncées 

précédemment. 

 

Attention : Il avait été initialement prévu par l’article 1546-1 du code de procédure civile que 

la signature d’une convention de procédure participative aux fins de mise en état valait 

renonciation de chaque partie à se prévaloir d’une fin de non-recevoir, de toute exception de 

procédure et des dispositions de l’article 47 du code de procédure civile, à l’exception de celles 

qui surviennent ou sont révélées postérieurement à la signature de la convention de procédure 

participative (CPC, art. 1546-1, dernier alinéa). 

 

Les affaires n’étant pas en état lors de l’audience d’orientation, les avocats n’ont pas adopté ce 

mécanisme, ne pouvant, à ce stade de la procédure, engager leur responsabilité sur une 

renonciation à se prévaloir d’exceptions et fins de non-recevoir. 

 

Le texte prévoit désormais, en son alinéa 2, que : « Les parties ont, à tout moment, la possibilité 

de renoncer expressément à se prévaloir de toute fin de non-recevoir, de toute exception de 

procédure et des dispositions de l’article 47, à l’exception de celles qui surviennent ou sont 

révélées postérieurement à la signature de la convention de procédure participative ». 

 

Ainsi, et bien que la rédaction ne soit absolument pas claire, l’on comprend (sauf interprétation 

jurisprudentielle contraire) qu’il est, d’une part, possible de signer une convention de procédure 

aux fins de mise en état à tout moment de la procédure (audience d’orientation et 

ultérieurement) et de renoncer, seulement si l’on le souhaite, à toutes les exceptions et fins de 

non-recevoir révélées antérieurement à cette signature, et d’autre part qu’il sera possible, 

ultérieurement, de renoncer, par acte contresigné par avocat complétant cette convention, aux 

exceptions et fins de non-recevoir révélées postérieurement à la signature de cette convention 

ou même, pourquoi pas, aux fins de non-recevoir révélées avant et auxquelles l’on n’avait 

jusque-là pas renoncé. 

  

À noter : L’article 1554 du code de procédure civile dans sa rédaction issue du décret n° 2021-

1322 du 11 octobre 2021 confère au rapport du technicien désigné par acte de procédure 

d’avocats une valeur identique à celle du rapport rendu dans le cadre de l’expertise judiciaire. 

 

La conclusion d’une convention de procédure participative interrompt l’instance, y compris en 

cas de retrait du rôle (CPC, art. 369). 

 

 

 

 



➢ Procédure devant le juge de la mise en état 

 

Lorsque le président de la chambre renvoie à la mise en état, il nomme l’un des magistrats juge 

de la mise en état (JME) – CPC, art. 780 et s. 

 

• Le JME dispose de pouvoirs propres 

 

• Compétences exclusives du JME à compter de sa désignation : elles sont définies à 

l’article 789 du code de procédure civile – ne pas oublier qu’un arrêt de la deuxième 

chambre civile de la Cour de cassation du 27 septembre 2012 (n° 11-16361) énonce que 

le sursis à statuer est une exception de procédure. Attention, les exceptions de 

procédure (CPC, art. 73 et s.) que sont l’incompétence (CPC, art. 75 et s.), la 

litispendance et la connexité (CPC, art. 100 et s.), les exceptions dilatoires (CPC, 

art. 108 et s.) et les sursis à statuer (CPC. art. 378) doivent être soulevées in limine litis 

devant le JME et ne pourront plus l’être devant les juges du fond ni après que des 

moyens d’irrecevabilité ou des moyens de défense au fond auront été soulevés. 

 

À noter : Conformément aux dispositions du nouvel article 82-1 du code de procédure civile, 

les exceptions d’incompétence au sein du tribunal judiciaire peuvent désormais être réglées par 

simple mention au dossier par le juge, soit d’office, soit à la demande d’une des parties, avant 

la première audience (ici le texte ne précise rien sur la forme de cette demande) et le dossier est 

renvoyé à un juge que le premier estime compétent ; les parties ou le juge ainsi désigné peuvent 

remettre en cause cette désignation dans les trois mois de celle-ci, auquel cas l’affaire est 

renvoyée, par mention au dossier, au président du tribunal judiciaire qui renvoie au juge qu’il 

estime compétent par une décision insusceptible de recours. Dans l’hypothèse où le juge saisi 

par le président du tribunal judiciaire est le tribunal judiciaire dans sa formation avec JME, alors 

la compétence de ce nouveau juge pourra être contestée devant le JME, in limine litis. 

 

Attention : Depuis le 1er janvier 2020, le JME est également compétent pour statuer sur 

les fins de non-recevoir (CPC, art. 789, 1er alinéa, 6°) ; à noter toutefois que si l’examen de 

la fin de non-recevoir nécessite un examen au fond : 

– soit le JME tranche le fond, puis la fin de non-recevoir ; 

– soit, si le juge l’estime utile ou si une partie s’oppose à voir le JME trancher le fond dans 

l’hypothèse où le contentieux ne relève pas du juge unique (CPC, art. 812 et s.), l’affaire est 

renvoyée devant la formation de jugement, sans clôture, pour qu’il soit statué sur le fond, puis 

sur la fin de non-recevoir et elle est ensuite, le cas échéant, renvoyée au JME. 

 

Toute fin de non-recevoir non soulevée devant le JME ne pourra plus l’être par la suite 

au cours de la même instance, sauf à ce que les motifs de cette fin de non-recevoir apparaissent 

après le dessaisissement du JME (CPC, art. 789, dernier alinéa). 

 

À noter : La combinaison des articles 789, 6°, et 123, qui prévoit que le juge est saisi des fins 

de non-recevoir en tout état de cause à moins qu’il n’en soit disposé autrement, conduit à ce 

que, dans les contentieux qui relèvent de la procédure écrite ordinaire devant le tribunal 

judiciaire, les fins de non-recevoir ne peuvent pas être proposées en tout état de cause mais 

bien, sans tarder, devant le JME. 



En principe, les ordonnances du JME et les décisions rendues par la formation de jugement 

en application du neuvième alinéa de l’article 789 du code de procédure civile ne sont pas 

susceptibles de recours immédiat puisqu’elles ne sont susceptibles d’appel ou de pourvoi en 

cassation qu’avec le jugement statuant sur le fond mais l’article 795 du code de procédure 

civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020, autorise l’appel : 

− contre les ordonnances du JME ordonnant un sursis à statuer ou une expertise (cf. en 

particulier, les articles 272 et 380 du code de procédure civile qui subordonnent à une 

autorisation du premier président de la cour d’appel l’appel immédiat contre ces 

ordonnances du JME) ; 

− dans les quinze jours à compter de leur signification, contre les ordonnances du JME et 

contre les décisions rendues par la formation de jugement qui : 

o statuent sur un incident mettant fin à l’instance, ont pour effet de mettre fin à celle-

ci ou en constatent l’extinction ; 

o statuent sur une exception de procédure ou une fin de non-recevoir lorsque la fin de 

non-recevoir a nécessité que soit tranchée au préalable une question de fond, auquel 

cas l’appel peut porter sur cette question de fond ; 

o ont trait aux mesures provisoires ordonnées en matière de divorce ou de séparation 

de corps ; 

o dans le cas où le montant de la demande est supérieur au taux de compétence en 

dernier ressort, ont trait aux provisions qui peuvent être accordées au créancier au 

cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable. 

 

Elles n’ont pas non plus, au principal, l’autorité de la chose jugée, sauf exceptions au nombre 

desquelles figurent les décisions statuant sur les fins de non-recevoir et, le cas échéant, sur la 

question de fond préalable (CPC, art. 794), ce qui signifie que de nouvelles demandes autrement 

formulées pour aboutir aux mêmes fins peuvent, le cas échéant, être déposées devant le JME 

pour les cas non visés à l’article 794. 

 

• Penser à faire signifier les ordonnances du JME pour exécuter et faire courir les 

délais de recours éventuels. 

 

➢ Procédure accélérée au fond 
 

La procédure « en la forme des référés », souvent source de confusion et d’erreurs procédurales, 

a été supprimée par ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019 et remplacée par une procédure 

d’urgence devant la juridiction du fond dite « accélérée au fond ».  

 

La procédure accélérée au fond (pour les procédures introduites à compter du 1er janvier 2020), est 

définie et régie par l’article 481-1 du code de procédure civile. 

 

À noter : Conformément aux dispositions de l’article 839, alinéa 2, du code de procédure civile modifié 

par le décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020, à tout moment de la procédure, les parties peuvent 

donner expressément leur accord pour que la procédure se déroule sans audience conformément aux 

dispositions de l’article L. 212-5-1 du code de l’organisation judiciaire. Dans ce cas, il est fait 

application de l’article 828 et, lorsque la représentation par avocat n’est pas obligatoire, de l’article 829. 

 

 



Attention : Il n’y a, comme c’était le cas pour les référés en la forme, que lorsqu’un texte 

mentionne expressément la possibilité ou l’obligation de recourir à la procédure accélérée au fond 

que les avocats pourront assigner selon cette forme ; l’avocat en défense devant être également 

rigoureux dans la lecture des textes pour soulever, le cas échéant, l’irrégularité. 

 

Les textes du code de procédure civile relatifs, en l’état (à surveiller), à la procédure accélérée au fond 

sont : 

• article 839, al. 1er, du code de procédure civile (première instance, tribunal judiciaire) : 

« Lorsqu’il est prévu par la loi ou le règlement qu’il est statué selon la procédure accélérée au 

fond, le président du tribunal judiciaire connaît de l’affaire dans les conditions de l’article 481-

1. » ; 

• article 876-1 du code de procédure civile (première instance, tribunal de commerce, 

requêtes) : « Dans les cas prévus par la loi ou le règlement, le président du tribunal de 

commerce statue selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 898-1 du code de procédure civile (première instance, tribunal paritaire des baux 

ruraux, requêtes) : « Dans les cas prévus par la loi ou le règlement, le président du tribunal 

paritaire statue selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 958-1 du code de procédure civile (appel – requêtes premier président) : « Dans les 

cas prévus par la loi ou le règlement, le premier président statue selon la procédure accélérée 

au fond. » ; 

• article 1073, al. 3, du code de procédure civile (juge aux affaires familiales) : « Dans les cas 

prévus par la loi ou le règlement, il statue selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 1460, al. 2, du code de procédure civile (arbitrage interne et international, juge 

d’appui) : « Le juge statue selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 272, al. 2, du code de procédure civile (appel d’un jugement ordonnant une 

expertise) : « La partie qui veut faire appel saisit le premier président qui statue selon la 

procédure accélérée au fond. L’assignation doit être délivrée dans le mois de la décision. » ; 

• article 380, al. 2, du code de procédure civile (appel d’un sursis à statuer) : « La partie qui 

veut faire appel saisit le premier président, qui statue selon la procédure accélérée au fond. 

L’assignation doit être délivrée dans le mois de la décision. » ; 

• article 509-8 du code de procédure civile (exécution du jugement, reconnaissance 

transfrontalière) : « Les demandes formées en application des articles 772, 794, 810-5, 812-3, 

813-1, 813-7, 813-9 et du deuxième alinéa de l’article 814, des articles 815-6, 815-7, 815-9 et 

815-11 du code civil sont portées devant le président du tribunal judiciaire qui statue selon la 

procédure accélérée au fond. » ; 

• article 1210-6 du code de procédure civile (déplacement à l’étranger d’enfants) : « La 

demande aux fins d’obtenir le retour de l’enfant, en application de la convention du 25 octobre 

1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, est formée, instruite et jugée 

selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 1325, al. 2, du code de procédure civile (successions et libéralités, mesures 

conservatoires prises après l’ouverture d’une succession) : « Si une contestation oppose les 

parties entre elles, le président du tribunal judiciaire est saisi par la partie la plus diligente. La 

contestation est formée, instruite et jugée selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 1333 du code de procédure civile (successions et libéralités, inventaire) : « S’il survient 

une difficulté dans l’établissement de l’inventaire, le président du tribunal judiciaire, saisi par 

la partie la plus diligente, statue selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article 1380 du code de procédure civile (successions et libéralités) : « Les demandes formées 

en application des articles 772, 794, 810-5, 812-3, 813-1, 813-7, 813-9 et du deuxième alinéa 

de l’article 814, des articles 815-6, 815-7, 815-9 et 815-11 du code civil sont portées devant le 

président du tribunal judiciaire qui statue selon la procédure accélérée au fond. » ; 



• article 1441-1, al. 1er, du code de procédure civile (contentieux de passation des contrats de 

droit privé de la commande publique) : « Les demandes présentées en vertu des articles 2 

à 20 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours 

applicables aux contrats de la commande publique sont formées, instruites et jugées selon la 

procédure accélérée au fond. » ; 

• article 1469, al. 3, du code de procédure civile (arbitrage interne et international, pièces 

détenues par un tiers) : « La demande est formée, instruite et jugée selon la procédure 

accélérée au fond. » ; 

• article 905, 3°, du code de procédure civile (appel des jugements rendus selon la procédure 

accélérée au fond) : « Le président de la chambre saisie, d’office ou à la demande d’une partie, 

fixe les jours et heures auxquels l’affaire sera appelée à bref délai au jour indiqué, lorsque 

l’appel : [...] 3° Est relatif à un jugement rendu selon la procédure accélérée au fond ; ». 

− Dans le code civil l’on trouve encore (également à surveiller) : 

• article 1843-4, I, 1er alinéa, du code civil (sociétés, désignation d’un expert aux fins 

d’évaluation du prix de droits sociaux) : « I. – Dans les cas où la loi renvoie au présent article 

pour fixer les conditions de prix d’une cession des droits sociaux d’un associé, ou le rachat de 

ceux-ci par la société, la valeur de ces droits est déterminée, en cas de contestation, par un 

expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par jugement du président 

du tribunal judiciaire ou du tribunal de commerce compétent, statuant selon la procédure 

accélérée au fond et sans recours possible. » ; 

− Dans le code de commerce (toujours à surveiller) : 

• article L. 125-17, al. 2, du code de commerce (magasins collectifs de commerçants 

indépendants, exclusion, désignation d’un expert aux fins d’évaluation de la valeur de 

parts) : « Cette valeur est fixée par l’assemblée ou l’assemblée générale, selon le cas, en même 

temps qu’est prise la décision d’exclusion ou celle refusant l’agrément du cessionnaire ou des 

successeurs. En cas de désaccord, elle est déterminée à la date de ces décisions par un expert 

désigné par jugement du président du tribunal judiciaire dans les conditions prévues à 

l’article 1843-4 du code civil. Ce jugement n’est susceptible d’aucune voie de recours 

nonobstant toute clause contraire. Le rapport d’expertise est soumis à l’homologation du 

président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article L. 225-32, al. 2, du code de commerce (conseil d’administration des sociétés 

anonymes, révocation de certains administrateurs) : « Les administrateurs élus par les 

salariés ou désignés en application de l’article L. 225-27-1 ne peuvent être révoqués que pour 

faute dans l’exercice de leur mandat, par décision du président du tribunal judiciaire, rendue 

selon la procédure accélérée au fond, à la demande de la majorité des membres du conseil 

d’administration. » ; 

• article L. 631-19-2, al. 7, du code de commerce (redressement judiciaire, désignation d’un 

expert aux fins d’évaluation de parts sociales) : « Lorsque le tribunal est saisi de la demande 

de cession, en l’absence d’accord entre les intéressés sur la valeur des droits des associés ou 

actionnaires cédants et de ceux qui ont fait valoir leur volonté de se retirer de la société, cette 

valeur est déterminée à la date la plus proche de la cession par un expert désigné, à la demande 

de la partie la plus diligente, de l’administrateur ou du ministère public, par le président du 

tribunal statuant selon la procédure accélérée au fond. Le jugement désignant l’expert n’est 

pas susceptible de recours. L’expert est tenu de respecter le principe du contradictoire. » ; 

• article R. 223-11, al. 2, du code de commerce (SARL, désignation d’un expert aux fins 

d’évaluation de parts sociales) : « La désignation de l’expert prévue à l’article 1843-4 du code 

civil est faite par le président du tribunal de commerce statuant selon la procédure accélérée 

au fond. Il statue par ordonnance sur requête pour prolonger le délai prévu au troisième alinéa 

de l’article L. 223-14 et par ordonnance de référé dans le cas prévu au quatrième alinéa du 

même article. Ces décisions ne sont pas susceptibles de recours. » ; 



• article R. 611-35, al. 1er, du code de commerce (conciliation) : « Pour l’application de l’avant-

dernier alinéa de l’article L. 611-7 ou du dernier alinéa de l’article L. 611-10-1, le débiteur 

assigne le créancier mentionné par ces dispositions devant le président du tribunal qui a ouvert 

la procédure de conciliation. Celui-ci statue sur les délais selon la procédure accélérée au fond 

après avoir recueilli les observations du conciliateur ou, le cas échéant, du mandataire à 

l’exécution de l’accord. » ; 

• article R. 692-9, al. 1er, du code de commerce (procédure d’insolvabilité secondaire, mesures 

provisoires ou conservatoires) : « Le président du tribunal est saisi selon la procédure 

accélérée au fond des demandes de mesures provisoires ou conservatoires prévues à 

l’article L. 692-9. » ; 

• article R. 814-105, al. 2, du code de commerce (nullité, dissolution et liquidation d’une 

société, remplacement du liquidateur) : « Le président statue selon la procédure accélérée au 

fond. » ; 

• article R. 823-5, al. 1er, du code de commerce (récusation et relèvement de fonction des 

CAC) : « Dans les cas prévus aux articles L. 823-6 et L. 823-7, le président du tribunal de 

commerce statue selon la procédure accélérée au fond sur la récusation ou le relèvement de 

fonctions d’un commissaire aux comptes. La demande de récusation ou de relèvement de 

fonctions est formée contre le commissaire aux comptes et la personne ou l’entité auprès de 

laquelle il a été désigné. La demande de récusation du commissaire aux comptes est présentée 

dans les trente jours de sa désignation. » ; 

• article L. 221-5, al. 3, du code de commerce (SNC, désignation du CAC) : « Dans le cas prévu 

au troisième alinéa de l’article L. 221-9, le commissaire aux comptes est désigné par jugement 

du président du tribunal de commerce statuant selon la procédure accélérée au fond. » ; 

• article D. 225-164-1, al. 3, du code de commerce (SA, contrôle obligatoire, désignation du 

CAC) : « Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 225-218, le commissaire aux 

comptes est désigné par jugement du président du tribunal de commerce statuant selon la 

procédure accélérée au fond. » ; 

• article D. 227-1, al. 4, du code de commerce (SAS, désignation du CAC) : « Dans le cas prévu 

au troisième alinéa de l’article L. 227-9-1, le commissaire aux comptes est désigné par jugement 

du président du tribunal de commerce statuant selon la procédure accélérée au fond. ». 

− Il existe des dispositions dans d’autres codes : 

• code de l’organisation judiciaire (art. L. 213-2, L. 311-7-1 et R. 213-5-3) ; 

• code monétaire et financier (art. L. 621-13-5) ; 

• livre des procédures fiscales (art. R. 288-3) ; 

• code du travail (art. L. 2312-15, L. 2312-46, L. 2312-59, L. 2315-86, L. 3142-3, L. 3142-13, 

L. 3142-25, L. 3142-39, L. 3142-45, L. 3142-51, L. 3142-57, L. 3142-63, L. 3142-69, L. 3142-

76, L. 3142-113, L. 4624-7, R. 4624-45, R. 7342-13, R. 1455-12, R. 2145-5, R. 2314-2, 

R. 2352-19, R. 2354-1, R. 2362-19, R. 2364-1, R. 2372-19, R. 4624-45-1, R. 4624-45-2, 

D. 2232-9 et D. 2232-7) ; 

• code de la sécurité sociale (art. D. 231-17) ; 

• code des assurances (art. L. 127-4) ; 

• code de la mutualité (art. L. 224-4) ; 

• code de la propriété intellectuelle (art. L. 336-2) ; 

• code de la construction et de l’habitation (art. L. 212-9, L. 511-16, L. 511-19, L. 615-6, L. 651-

2, R. 313-7, R. 313-8 et R. 313-9) ; 

• code de l’urbanisme (art. R. 214-13) ; 

• code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (art. R. 231-1, R. 311-23 et R. 423-10) ; 

• code de la santé publique (art. R. 4381-54) ; 

• code rural et de la pêche maritime (art. L. 181-29, L. 181-30, L. 183-24, L. 183-25, L. 631-28, 

R. 411-17, R. 528-16) ; 



• code du tourisme (art. L. 324-1-1 et L. 324-2-1) ; 

• code du sport (art. L. 333-10) ; 

• code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre (annexe 2). 

 

 

➢ Procédure orale 
 

818 CPC :  

« La demande en justice est formée soit par une assignation soit par une requête remise ou adressée 

conjointement par les parties. 

La demande peut également être formée par une requête lorsque le montant de la demande n’excède 

pas 5 000 euros, lorsqu’elle est formée aux fins de tentative préalable de conciliation ou lorsque la loi 

ou le règlement le prévoit. » 

 

• Taux du litige < ou = à 5 000 euros : 

o saisine par assignation ou requête ou requête conjointe (CPC, art. 750 et 818) ; 

o ministère d’avocat facultatif, sauf « compétence exclusive du tribunal judiciaire » (cf. COJ, 

art. R. 211-3-26), quel que soit le montant de la demande (CPC, art. 761) (représentation 

possible par avocat ou par mandataire spécial muni d’un pouvoir spécial) ; 

o procédure orale (CPC, art. 817 et tableau IV-II du COJ) ; 

o tentative préalable de résolution amiable obligatoire, sauf cas visés par le texte (CPC, 

art. 750-1). 

• Taux du litige entre 5 001 euros et 10 000 euros (montant de la demande ou demande 

indéterminée ayant pour origine l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas 

10 000 euros – CPC, art. 761, 1er alinéa, 3°) : 

o saisine par assignation ou requête conjointe (CPC, art. 750 et 818) ; 

o ministère d’avocat facultatif, sauf « compétence exclusive du tribunal judiciaire » 

(cf. COJ, art. R. 211-3-26), quel que soit le montant de la demande (CPC, art. 761) ; 

o procédure orale (CPC, art. 817 et tableau IV-II du COJ). 

 

À noter : Lorsqu’une demande incidente a pour effet de rendre applicable la procédure écrite ou de 

rendre obligatoire la représentation par avocat, le juge peut, d’office ou si une partie en fait état, renvoyer 

l’affaire à une prochaine audience tenue conformément à la procédure applicable et invite les parties à 

constituer avocat (CPC, art. 761, 1er alinéa, 3°). 

 

• Représentation : 762 CPC 

 

• Tentative de résolution amiable par voie de conciliation : Le tribunal est saisi par 

requête, remise ou adressée (par lettre recommandée avec demande d’avis de réception) au 

greffe et l’enregistrement de cette demande interrompt la prescription (CPC, art. 820). 

 

Le juge peut : 

• soit déléguer la conciliation à un conciliateur de justice et, en cas de succès, la demande 

d’homologation de l’accord est transmise au juge par le conciliateur avec une copie du constat 

(CPC, art. 821 à 824) ; 

• soit concilier lui-même (CPC, art. 825). 

 

 

 



Attention : L’article 820 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2021-1322 

du 11 octobre 2021 précise désormais, en son alinéa 1er, que la demande en justice ne peut être formée 

aux fins de tentative préalable de conciliation qu’en dehors des cas dans lesquels le premier alinéa de 

l’article 750-1 s’applique, si bien que la pratique qui consistait à utiliser cette voie pour interrompre la 

prescription dans les cas relevant de l’article 750-1 en cas d’indisponibilité de conciliateurs 

conventionnels ne peut perdurer. 

  

• Procédure aux fins de jugement : En cas d’échec, total ou partiel de la tentative de résolution 

amiable par voie de conciliation, médiation ou procédure participative, la juridiction peut être 

saisie aux fins de jugement selon les modalités sus-évoquées (CPC, art. 818), en n’oubliant pas 

de mentionner, à peine de nullité, les éléments relatifs à cette tentative de résolution amiable ou 

à la dispense d’une telle tentative dans l’hypothèse où le litige est inférieur ou égal à 5 000 € 

(CPC, art. 54, 3e alinéa, 5° et 750-1, 2e alinéa). 

 

• Procédure sans audience : À tout moment de la procédure, les parties peuvent donner 

expressément leur accord pour que la procédure se déroule sans audience conformément aux 

dispositions de l’article L. 212-5-1 du code de l’organisation judiciaire ; elles formulent alors 

leurs prétentions et leurs moyens par écrit (CPC, art. 828). 


